
CNCEF CREDIT, association professionnelle agréée de courtiers et mandataires en banque et services
de paiement, se réjouit des dernières mesures destinées à faciliter l’accès au crédit immobilier. Des
avancées qui sont le fruit d’actions et de concertations menées par différents acteurs de la Place,
que CNCEF Crédit salue dans leur ensemble.

Depuis plusieurs années, le métier de courtier en crédit a été chahuté et l’accès au crédit immobilier
n’a cessé de se restreindre, jusqu’à atteindre une situation de quasi-blocage.

Pour les Français qui souhaitent mettre un toit sur leur tête, l’étau devait se desserrer. Et pour les
courtiers qui les accompagnent dans leur projet, il était nécessaire de voir leur métier se valoriser.

CNCEF CRÉDIT salue les avancées récentes menées de front par les différents acteurs représentants
les courtiers et notamment les différentes associations représentantes : Anacofi IOBSP, APIC, La
COMPAGNIE IOBSP, AFIB, CNCGP IOB, le groupe CNCEF et le syndicat professionnel UIC.

Elle remercie également les institutions et autorités qui ont œuvré pour qu’elles se concrétisent.
Parmi elles, la Direction Générale du Trésor, la Banque de France et l’ACPR, qui ont prêté une oreille
attentive aux difficultés des Français et de leurs conseils.

« La mensualisation temporaire du taux d’usure et la réaffirmation par Bruno Le Maire des pleins
effets du mandat de recherche de capitaux sont de très belles perspectives. Ces mesures de bons sens
doivent être évaluées dans la durée et étendues. C’est à ce prix que l’on décongestionnera vraiment
l’écosystème immobilier. Nous souhaitons continuer à être, aux côtés des courtiers, en lien avec les
autorités compétentes pour rassembler et valoriser ce formidable métier tout en favorisant les projets
immobilier des Français.» conclut Christelle Molin-Mabille, Présidente de CNCEF CREDIT.
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« La mensualisation temporaire du taux d’usure et la réaffirmation par Bruno Le Maire des pleins effets
du mandat de recherche de capitaux sont de très belles perspectives. Ces mesures de bons sens doivent
être évaluées dans la durée et étendues. C’est à ce prix que l’on décongestionnera vraiment
l’écosystème immobilier. Nous souhaitons continuer à être, aux côtés des courtiers, en lien avec les
autorités compétentes pour rassembler et valoriser ce formidable métier tout en favorisant les projets
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